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Unité «Suivi, analyse, recherche et parties prenantes» (MARS): 

L’unité «Suivi, analyse, recherche et parties prenantes»: surveille le système ferroviaire et ses 
organes et coopère avec les parties prenantes européennes externes, y compris les instituts de 
recherche et les partenaires internationaux. Ses rapports, études et analyses fondés sur les faits font 
l’objet d’une diffusion tant interne qu’externe afin de permettre aux parties prenantes, à l’Agence et 
à la Commission européenne de prendre des décisions factuelles. L’unité met en place et utilise tous 
les moyens et canaux de communication externe. En outre, elle gère le centre de conférences et de 
formation de l’Agence de façon à garantir une large diffusion des connaissances dans le domaine 
ferroviaire. 
 

Plus spécifiquement, l’unité est active dans les domaines suivants: 
 

› la surveillance des organismes ferroviaires: surveillance des autorités nationales de sécurité 
(ANS) et des organismes notifiés, par le biais d’audits et d’inspections, et des organismes 
d’enquête nationaux, via une participation au processus d’examen par les pairs;  

› l’analyse et l’évaluation économique: soutien analytique apporté à toute l’Agence et à 
l’ensemble des parties prenantes dans le but de fournir des preuves objectives et crédibles pour 
la prise de décision. Cela couvre en particulier les analyses d’impact ex post et ex ante, le suivi du 
système ferroviaire et l’établissement (réglementaire) de rapports en la matière, des études 
ciblées et des analyses de données;  

› la recherche: coordination des activités de recherche ferroviaire dans le but de favoriser les 
progrès techniques de l’espace ferroviaire unique européen;  

› les relations avec les parties prenantes, l’Académie et la communication (SAC):  coopération 
avec les parties prenantes à l’intérieur et à l’extérieur de l’UE, gestion des réseaux formels de 
parties prenantes de l’UE (ANS, organismes d’enquête nationaux et organismes représentatifs), 
communication interne et externe, y compris les publications institutionnelles, les relations avec 
la presse et la présence sur le web et les réseaux sociaux. L’Académie de l’AFE organise les 
événements, formations et conférences de l’Agence, elle développe plus avant le nouveau PÔLE 
de Connaissances et elle valorise une plus grande spécialisation de l’éducation ferroviaire en 
Europe.  
 


